
Délai d'opposition: 28 septembre 1987

#ST# Arrêté fédéral
instituant des mesures contre les abus
dans le secteur locatif

Modification du 19 juin 1987

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 14 janvier 1987",

arrête:

I

L'arrêté fédéral du 30 juin 19722) instituant des mesures contre les abus
dans le secteur locatif est modifié comme il suit:

Préambule
vu les articles 34septies, 1er alinéa, 64 et 64bis, de la constitution;

Art. 2, 1er et 2e al.

Abrogés

Art. 3
Abrogé

Art. 35, 2e al.
2 La validité du présent arrêté est prolongée jusqu'à l'entrée en vigueur
d'une loi fédérale le remplaçant, mais pas au-delà du 31 décembre 1992.

II
1 Le présent arrêté, qui est de portée générale, est sujet au référendum facul-
tatif.
2 II entre en vigueur le 1er octobre 1987.
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